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Les Catalans-Aragonais en Sardaigne 

La villa de Sent Steva, liée selon certaines hypothèses au Château de Baldu, était sans 

doute en activité sous la domination des Catalans-Aragonais : le village est mentionné par 

un recensement des revenus payés par toutes les villas que la Couronne d'Aragon possé-

dait sur l'île (fig. 1) à la date de la rédaction, afin de bien comprendre la capacité contri-

butive de toutes les possessions. 

 
Fig. 1 - L'expansion de la Couronne d'Aragon (http://ifc.dpz.es/webs/ubieto/fichasubieto/58.html). 

 

La Sardaigne est accordée en fief au souverain Jacques II d'Aragon, par le pape Boniface 

VIII en 1297, à l'intérieur du « Regnum Sardiniae et Corsicae » (fig. 2), mais les soldats es-

pagnols  n'arrivèrent pas en Sardaigne avant 1323, quand le prince Alphonse et ses 

troupes débarquèrent dans le Golfe de Palma del Sulcis. 
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Fig. 2 - Bulle d'inféodation du 4 avril 1297 : le pape Boniface VIII inféode le Royaume de Sardaigne et de 

Corse à Jacques II d'Aragon (ASV, A. a., arm. I-XVIII, 446). 

 

La conquête fut graduelle : l'année suivante ils prirent Villa di Chiesa - l'actuelle Iglesias - 

et le territoire de la Gallura, après la défaite des pisans dans les campagnes situées entre 

Oliena et Galtelli ; en 1326, après une série d'affrontements, ils s'emparèrent également 

de Cagliari.  

Sous le gouvernement d'Aragon, la Sardaigne changea d'organisation administrative, 

avec l'introduction d'une véritable système féodal, par l'intermédiaire de laquelle les 

nobles catalans furent récompensés avec des terres pour l'aide qu'elle a fournie au cours 

des opérations militaires durant l'invasion et elle fut intégrée à une confédération d'états 

qui comprenaient le Royaume d'Aragon et le Comté de Barcelone, les royaumes de Ma-

jorque, Valence, Naples, Sicile, le comté de Provence, les duchés d'Athènes et de Néopatri 

(fig. 3). 
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Fig. 3 - Ensemble des armoiries de Gelre : armoiries des états qui constituaient la Couronne d'Aragon (deu-

xième moitié du XIVe siècle), (https://it.wikipedia.org/wiki/Corona_d'Aragona#/me-
dia/File:Stemmi_degli_stati_della_Corona_d%27Aragona.jpg). 

Les principales agglomérations de l'île furent élevées au rang de villes royales car elles 

étaient directement soumises à l'autorité centrale, accédant aux mêmes privilèges que 

Barcelone. Pendant plus d'un siècle, la domination ibérique fut combattue par les familles 

nobles de Gênes et de Pise qui s'étaient déjà implantées avant la conquête et jusqu'en 

1410 du dernier Judicat survivant, c'est-à-dire celui d'Arborée.  

En 1469, le souverain Ferdinand II (1479-1516) épousa Isabelle de Castille ; cette union des 

deux Royaumes eut pour résultat, dix ans plus tard, la naissance d'un grand État européen 

: la couronne d'Espagne. L'institution de cette puissance détermina une série de réformes 

institutionnelles sur toutes les terres soumises à sa domination, et donc en Sardaigne.  
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